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"Art. 22. — Les membres de la commission sont
nommés en fonction de leurs compétences financière et
boursière pour une durée de quatre (4) ans dans les
conditions fixées par voie réglementaire selon la
répartition suivante :

- un magistrat proposé par le ministre de la justice ;

- un membre proposé par le ministre chargé des
finances ;

- un professeur d'université proposé par le ministre
chargé de l'enseignement supérieur ; 

- un membre proposé par le Gouverneur de la Banque
d'Algérie ;

- un membre choisi parmi les dirigeants des personnes
morales émettrices de valeurs mobilières ;

- un membre proposé par l'ordre national des experts
comptables, commissaires aux comptes et comptables
agréés”.

Art. 14. — L'article 30 du décret législatif n° 93-10 du
23 mai 1993, modifié et complété, susvisé est modifié,
complété et rédigé comme suit :

"Art. 30. — La commission d'organisation et de
surveillance des opérations de Bourse a pour mission
d'organiser et de surveiller le marché des valeurs
mobilières en veillant notamment :

-  à la protection de l'épargne investie en valeurs
mobilières ou tout autre produit  financier donnant lieu à
appel public à l'épargne.

Ne sont pas soumis au contrôle de la commission les
produits financiers négociés sur un marché relevant de
l'autorité de la Banque d'Algérie.

- au bon fonctionnement et à la transparence du marché
des valeurs mobilières.

A ce titre, la commission d'organisation et de
surveillance des opérations de Bourse présente au
Gouvernement un rapport annuel sur l'activité du marché
des valeurs mobilières”. 

Art. 15. — L'article 31 du décret législatif n° 93-10 du
23 mai 1993, modifié et complété, susvisé est modifié,
complété et rédigé comme suit :

"Art. 31. — La commission d’organisation et de
surveillance des opérations de Bourse réglemente le
fonctionnement du marché des valeurs mobilières en
édictant les règlements concernant notamment : 

- les capitaux susceptibles d'être investis dans les
opérations de bourse ;

- l'agrément des intermédiaires aux opérations de bourse
ainsi que les règles professionnelles qui leur sont
applicables ;

- l'étendue et le contenu de la responsabilité des
intermédiaires et les garanties qu'ils doivent à leur
clientèle ;

- les conditions et règles régissant les relations entre le
dépositaire central des titres et les bénéficiaires de ses
prestations citées à l'article 19 quater ci-dessus ;

- les règles relatives à la conservation des titres, au
fonctionnement et à l'administration des comptes courants
de titres ;

- les règles relatives à la gestion du système de
règlement et de livraison des titres ;

- les conditions de qualification et d'exercice de
l'activité de conservation et d'administration des titres”.

Art. 16. — L'article 41 du décret législatif n° 93-10 du
23 mai 1993, modifié et complété, susvisé est modifié,
complété et rédigé comme suit :

"Art. 41. — Toute  société ou tout établissement public
qui émet, par appel public à l'épargne, des titres financiers
ou tout autre produit financier visé à l'article 30 ci-dessus,
doit au préalable publier une notice destinée à
l'information du public et portant sur son organisation, sa
situation financière et l'évolution de son activité.

Toute société qui demande l’admission de ses titres aux
négociations en bourse doit au préalable publier une
notice.

La notice doit être visée par la commission
d'organisation et de surveillance des opérations de Bourse
préalablement à sa publication".

Art. 17. — L'article 43 du décret législatif n° 93-10 du
23 mai 1993, modifié et complété, susvisé est modifié,
complété et rédigé comme suit :

"Art. 43. — Sont réputées faire appel public à l'épargne,
les sociétés dont les titres sont admis aux négociations en
bourse, à dater de leur inscription, ou qui pour le
placement de leurs titres quels qu'ils soient, ont recours
soit à des banques, des établissements financiers ou des
intermédiaires”.

Art. 18. — L'article 57 du décret législatif n° 93-10 du
23 mai 1993, modifié et complété, susvisé est modifié,
complété  et rédigé comme suit :

"Art. 57. —  Les décisions de la chambre statuant en
matière disciplinaire sont susceptibles d'un recours en
annulation devant le Conseil d'Etat dans un délai d'un (1)
mois, à compter de la notification de la décision contestée.

Le recours est instruit et jugé dans un délai de six (6)
mois à compter de son enregistrement".

Art. 19. — L'article 60 du décret législatif n° 93-10 du
23 mai 1993, modifié et complété, susvisé est modifié,
complété et rédigé comme suit :

"Art. 60. — Sera punie d'un emprisonnement de six (6)
mois à cinq (5) ans et d'une amende de trente mille dinars
(30.000 DA) dont le montant pourra être porté au delà de
ce chiffre jusqu'au quadruple du montant du profit
éventuellement réalisé, sans que l'amende ne puisse être
inférieure à ce même profit, ou de l'une de ces deux
peines seulement :

- toute  personne disposant à l'occasion de l'exercice de
sa profession ou de sa fonction d'informations privilégiées
sur la perspective ou la situation d'un émetteur de titres ou
sur la perspective d'évolution d'une valeur mobilière et qui


